
Ce projet de boisement de terres agricoles se situe dans la zone Natura 2000 « Sologne 

bourbonnaise » (FR8312007), désignée au titre de la directive « Oiseaux » pour la richesse de 

son avifaune. Ce boisement n’aura pas d’impact négatif sur les espèces d’intérêt 

communautaire présentes sur le site. 

L'annexe I mentionne des espèces d'oiseaux réparties comme suit : 

• Espèces nicheuses avérées : 

o Aigle botté (Hieraaetus pennatus) 

o Busard cendré (Circus pygargus) 

o Cigogne blanche (Ciconia ciconia) 

o Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) 

o Sterne pierregarin (Sterna hirundo) 

o Butor étoilé (Botaurus stellaris) 

o Bondrée apivore (Pernis apivorus) 

o Milan noir (Milvus migrans) 

o Pic noir (Dryocopus martius) 

o Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus) 

o Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) 

o Alouette lulu (Lullula arborea) 

o Héron pourpré (Ardea purpurea) 

o Busard des roseaux (Circus aeruginosus) 

• Espèces de passage : 

o Grue cendrée (Grus grus) 

o Bécassine des marais (Gallinago gallinago) 

o Sarcelle d’hiver (Anas crecca) 

o Canard chipeau (Anas strepera) 

o Fuligule milouin (Aythya ferina) 

o Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus)  



Ces espèces sont associées à divers habitats : zones humides (étangs, roselières), milieux 

forestiers (forêts de feuillus, bocages) et milieux agricoles (prairies, cultures). Le boisement 

de terres agricoles, s'il est réalisé en tenant compte des habitats existants et des besoins 

écologiques des espèces, ne devrait pas avoir d'impact négatif sur ces populations. 

En boisant ces parcelles, on peut même envisager des bénéfices pour certaines espèces 

forestières telles que l'Aigle botté, le Pic noir ou la Bondrée apivore, qui trouvent dans les 

milieux boisés des conditions propices à leur reproduction et à leur alimentation. 

En conclusion, le projet de boisement, étant mené avec une approche écologique intégrée, ne 

devrait pas nuire aux espèces d'oiseaux d'intérêt communautaire présentes sur le site Natura 

2000 « Sologne bourbonnaise ». 


